
du premier acompte par le Client. Elles sont conclues pour la durée de la 
Prestation ou dans le programme de voyage.

ARTICLE 3 - Informations précontractuelles
Le Vendeur fournit au Client un Programme de voyage et/ou un devis détaillé 
des prestations avant l’entrée en vigueur des conditions particulières de vente.
Le Programme ou devis mentionnent les informations suivantes:
• la destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de trans-

ports utilisés ;
• le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses princi-

pales caractéristiques, son homologation et son classement touristique ne
correspondent pas à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil.
Ils sont indiqués selon des standards français, basés sur l’expertise des
équipes des Discovery Trains ;

• les prestations de restauration proposées ;
• la description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
• les formalités administratives et sanitaires à accomplir ;
• les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éven-

tuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;
• le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la

conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ;
• les modalités de révision des prix ;
• les conditions d’annulation ;
• l’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance

couvrant l’annulation ou le rapatriement.
• l’information pour le vol emprunté par le Client.
• ces documents constituent l’information contractuelle visée par les articles

L211-8 et R211-4 du Code du tourisme.
• concernant les formalités administratives et sanitaires à accomplir, les

informations présentes dans vos documents sont données à titre indicatif.
Vous êtes tenu de respecter les règles de police, de douane, et sanitaires
posées par les pays visités. Nous vous recommandons de vérifier avec les
autorités des pays de destination la liste des documents obligatoires (pas-
seport, CNI, certificats de vaccination...). Si les visas ou autres documents
nécessaires à votre voyage ne vous sont pas délivrés Discovery Trains ne
saurait être tenu pour responsable.

ARTICLE 4 - Description des Prestations
Discovery Trains propose au Client des Forfaits touristiques sur mesure com-
prenant tout ou partie des Prestations ci-dessous.
4.1. Prestation d’hébergement
Les hébergements mentionnés dans le programme portent la mention « ou 
similaire ». Leur réservation est soumise aux disponibilités au moment de la 
confirmation du voyage.
4.2. Visites et excursions
Discovery Trains se réserve le droit de modifier l’ordre des visites et excursions 
mentionnées dans le programme en fonction des impératifs de planning et 
organisation dans le pays de destination, pour des changements inattendus 
dans les dessertes ou correspondances des transports ou pour d’autres raisons 
(sécurité, météo...).
4.3. Transport aérien et ferroviaire 
Discovery Trains s’engage à ne proposer que des compagnies aériennes et 
ferroviaires admises par les autorités françaises à desservir le territoire. La 
responsabilité du Vendeur ne saurait se substituer à celle des transporteurs 
français ou étrangers assurant le transport ou le transfert des passagers et des 
bagages. En aucun cas, Discovery Trains ne peut être tenu pour responsable 
du fait de circonstances de force majeure, du fait de tiers étrangers à la four-
niture de Prestations prévues ou de la mauvaise exécution pour des circons-
tances imputables au Client.
Si le Client décide de s’occuper lui-même de ses pré / post acheminements, 
il est recommandé d’acheter des billets modifiables et / ou remboursables et 

Conditions Particulières de vente
Toute réservation d’un voyage chez Discovery Trains implique l’acceptation des présentes Condi-
tions Particulières de vente par la personne à l’origine de la réservation. Celle-ci s’engage à infor-
mer l’ensemble des voyageurs qui se trouvent également soumis à l’acceptation de ces conditions 
par son intermédiaire.
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ARTICLE 1 - Objet
. Les présentes Conditions particulières de vente, venant en complément des 
Conditions générales de vente, engagent la société DISCOVERY TRAINS, 
SARL au capital de 40.000€, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 503 435 398, dont le siège social est sis 
58, rue de Paradis, 75010 Paris, et le Client.
. Discovery Trains est immatriculée au Registre des agents de voyages et 
autres opérateurs de la vente de voyages et de séjours auprès d’Atout France 
23 place de Catalogne 75014 Paris sous le n° IM 075130071
. Discovery Trains est également titulaire du contrat n° RCP 0079717 sous-
crit auprès de la compagnie HISCOX France, 19 rue Louis le Grand 75002 
PARIS et d’une garantie financière délivrée par l’Association Professionnelle 
de Solidarité du Tourisme (APST), 15 avenue Carnot, 75017 Paris.
Les présentes conditions de vente disponibles sur le site internet accessible 
www.discoverytrains.net sont révisables. Seule la version en vigueur au jour 
de la passation de la Commande liera Discovery Trains à son Client.

ARTICLE 2 - Entrée en vigueur et durée
Les Conditions particulières de vente entrent en vigueur au jour du paiement 

Toute réservation d‘un voyage auprès de Discovery Trains implique l‘acceptation des pré-
sentes Conditions particulières de vente par la personne à l‘origine de la réservation, qui 
s‘engage à en informer l‘ensemble des voyageurs.

Les présentes Conditions particulières de vente complètent les Conditions 
générales de vente applicables aux agences de voyages et régissent les 
relations contractuelles entre la société DISCOVERY TRAINS et le client.
La société DISCOVERY TRAINS, SARL au capital de 40.000 €, est imma-
triculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
503 435 398. Son siège social est situé 8, boulevard de la Bastille, 
75012 Paris. Discovery Trains agit en qualité d‘organisateur et/ou de 
détaillant au sens du Code du tourisme.
Discovery Trains est immatriculée au Registre des agents de voyages tenu 
par Atout France, 23 place de Catalogne, 75014 Paris, sous le numéro 
IM 075130071. Elle dispose d‘un contrat de responsabilité civile profes-
sionnelle n° RCP 0079717 souscrit auprès de HISCOX France, 19 rue 
Louis le Grand, 75002 Paris, ainsi que d‘une garantie financière délivrée 
par l‘Association Professionnelle de Solidarité du Tourisme (APST), 15 
avenue Carnot, 75017 Paris.
Les présentes conditions sont accessibles sur le site www.discoverytrains.
net. Les conditions applicables sont celles en vigueur à la date de la 
réservation.

Les présentes Conditions particulières de vente s‘appliquent à compter 
de la confirmation de la réservation par le client, pour la durée de la 
prestation mentionnée dans le programme de voyage. Le versement du 
premier acompte vaut confirmation de la réservation et acceptation 
des prestations, des prix et des présentes conditions.

Préalablement au versement de l‘acompte, le client reçoit un devis décri-
vant le programme de voyage, les prestations, leur prix et les conditions 
applicables (destination, transport, hébergement, restauration, formalités, 
visites incluses, modalités de paiement et d‘annulation, assurance faculta-
tive). Ces documents constituent l‘information contractuelle visée par les 
articles L211-8 et R211-4 du Code du tourisme.
Le versement du premier acompte vaut confirmation de la réserva-
tion et acceptation des présentes conditions, y compris en l‘absence 
de signature manuscrite.

Les informations relatives aux formalités administratives et sanitaires sont 
communiquées à titre indicatif. Il appartient au client de vérifier qu‘il est 
en possession des documents nécessaires au voyage. Discovery Trains 
ne pourra être tenu responsable en cas d‘absence ou d‘insuffisance des 
documents requis, notamment des visas.

Discovery Trains propose au client des forfaits touristiques sur mesure 
comprenant les prestations mentionnées dans le programme de voyage 
ou le devis.
4.1 Hébergement
Les hébergements mentionnés peuvent être remplacés par des établisse-
ments « ou similaires », de catégorie et de niveau de confort équivalents, 
selon les disponibilités au moment de la confirmation.
4.2 Visites et excursions
Discovery Trains se réserve le droit de modifier l‘ordre des visites ou 

ARTICLE 1 - Identification de l‘organisateur et champ d‘application

ARTICLE 2 – Entrée en vigueur et durée

ARTICLE 3 – Documents contractuels et informations précontractuelles

ARTICLE 4 – Description des prestations

excursions pour des raisons d‘organisation, de sécurité, de météo ou de 
transport.
4.3 Transport
Discovery Trains s‘engage à ne proposer que des transporteurs autorisés 
par les autorités compétentes. L‘exécution du transport des passagers et 
des bagages relève de la responsabilité des transporteurs. 
4.4 Pré et post-acheminement
Lorsque les pré et post-acheminements ne font pas partie du forfait réservé 
auprès de Discovery Trains, ils sont effectués sous la seule responsabilité 
du client. Il est recommandé dans ce cas d‘acquérir des billets modifiables 
et de prévoir des temps de correspondance larges.
4.5 Photos
Les photos et illustrations figurant dans les documents de voyage sont non 
contractuelles.

Toute réservation devient définitive à réception de l‘acompte. Tous les prix 
sont indiqués en euros. Le prix devient définitif lors du versement du pre-
mier acompte. Conformément au régime de TVA sur la marge des agents 
de voyages, les factures n‘indiquent pas la TVA collectée.
Le prix peut être révisé pour tenir compte des variations du coût du trans-
port, des taxes ou des taux de change. En cas d‘augmentation supérieure 
à 8 %, le client pourra annuler le contrat sans frais. Aucune majoration 
ne pourra intervenir dans les 30 jours précédant le départ.

ARTICLE 5 – Réservation et prix

Sauf indication contraire sur le devis ou le programme :
•	pour toute inscription à plus de 60 jours du départ : acompte de 30 % 
•	du prix total (auquel s’ajoutent des billets d’avion et de l’assurance si 

applicable) ;
•	solde dû au plus tard 60 jours avant le départ ;

•	pour toute inscription à moins de 60 jours du départ : règlement intégral 
à la confirmation.

Lorsque des prestations nécessitent un règlement anticipé, Discovery Trains 
pourra demander un acompte supérieur ou le paiement intégral, tel que 
précisé sur le devis. Tout retard de paiement du solde pourra être traité 
comme une annulation.
Modes de paiement acceptés : carte bancaire, chèque (non accepté 
à moins de 45 jours du départ), virement bancaire, espèces (dans les 
limites légales), chèques-vacances (remboursement en avoir uniquement).

7.1 Annulation à l‘initiative du client
Toute annulation doit être notifiée par écrit à Discovery Trains. La date de 
réception de l’information détermine la date retenue pour le calcul des frais.
Sauf indication contraire sur le devis ou le programme :

ARTICLE 6 – Modalités de paiement

ARTICLE 7 – Conditions d‘annulation

Période d'annulation Frais d'annulation
Plus de 60 jours avant le départ 30 % du prix total
Entre 59 et 30 jours avant le départ 50 % du prix total
Entre 29 et 18 jours avant le départ 80 % du prix total
Moins de 18 jours ou non-présentation 100 % du prix total

Les billets d’avion ou trains et transports proposés hors forfait (notamment 
les pré/post-acheminements figurant en ligne distincte sur le devis), les 



Dès la confirmation de sa réservation, le client est invité à vérifier les do-
cuments requis pour son voyage sur diplomatie.gouv.fr. Il est recommandé 
de voyager avec un passeport valide. La prolongation de la validité d‘une 
carte d‘identité périmée n‘est pas toujours reconnue à l‘étranger. Le nom 
communiqué lors de la réservation doit être identique à celui figurant sur 
les documents d‘identité. 
Obtention de visa
Si la destination nécessite l‘obtention d‘un visa, Discovery Trains peut en 
prendre en charge les démarches sur demande. Si le client préfère gérer 
cette démarche lui-même, il en est seul responsable. Les frais de visa ne 
sont jamais remboursables.
Risques sanitaires
Pour toute information sanitaire, le client peut consulter le site du Ministère 
des Affaires Étrangères (diplomatie.gouv.fr) ou de l‘OMS (who.int). Les 
voyageurs au sein de l‘UE sont invités à se procurer la carte européenne 
d‘assurance maladie (gratuite).

Discovery Trains sélectionne avec soin ses prestataires et met en œuvre 
tous les moyens raisonnables pour assurer le bon déroulement du voyage. 
Sa responsabilité ne saurait être engagée pour les conséquences de 
grèves, perturbations, conditions météorologiques, retards indépendants 
de sa volonté, perte ou vol de documents, bagages ou effets personnels. 
Sa responsabilité n‘est pas non plus en jeu en cas d‘incapacité du client 
à présenter les documents requis à l‘embarquement ou à l‘entrée des 
territoires visités.

Discovery Trains ne pourra être tenu responsable en cas de circonstances 
exceptionnelles et inévitables (catastrophes naturelles, conflits, épidémies, 
décisions administratives, grèves, etc.). Il ne saurait être tenu responsable 
non plus en cas de faute du client.
Si un élément essentiel du voyage devient impossible avant le départ, le 
client en sera informé dans les 48 heures et pourra choisir d‘accepter une 
modification ou de résilier le contrat avec remboursement intégral.

Aucune assurance n‘est incluse dans le prix du voyage, sauf mention 
contraire sur le devis. Il est vivement recommandé de souscrire une 
assurance couvrant l‘assistance, le rapatriement et l‘annulation. Pour être 

En cas de manquement d‘une partie à ses obligations, l‘autre partie peut 
adresser une mise en demeure par écrit lui accordant 15 jours calen-
daires pour y remédier. À défaut, le contrat pourra être résilié de plein 
droit, sans préjudice des dommages et intérêts. Si Discovery Trains résilie 
avant le départ sans faute du client, la totalité des sommes versées est 
restituée.

Conformément aux articles L211-11 et R211-7 du Code du tourisme, le 
client peut céder son contrat à une personne remplissant les mêmes condi-
tions, sous réserve de faisabilité technique. La cession doit être notifiée 
par écrit à Discovery Trains au plus tard 30 jours avant le départ. Les frais 
de cession restent à la charge du cédant. Certaines prestations sont non 
cessibles (billets d‘avion, billets de train, assurances, visas, etc.).

ARTICLE 8 – Formalités administratives et sanitaires

ARTICLE 9 – Responsabilités

ARTICLE 10 – Force majeure

ARTICLE 11 – Assurance voyages

ARTICLE 12 – Résiliation

ARTICLE 13 – Cession du contrat
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de prévoir un temps de correspondance suffisamment large pour parer aux 
éventuels faits imprévisibles qui peuvent survenir pendant ces trajets.
Dans le cas où des évènements du fait d’un tiers ou du Client viendraient 
modifier le voyage souscrit auprès de Discovery Trains, ce dernier ne pren-
dra en charge aucun frais.
4.4. Post et préacheminement
Si les post et préacheminements n’ont pas été réservés auprès de Discovery 
Trains, l’agence ne porte aucune responsabilité sur leur bon déroulement et 
relèvent de votre seule responsabilité.
4.5 Photos
Les photos et les illustrations utilisées dans nos programmes ont été prises 
dans les pays de destination. Cependant, elles peuvent ne pas constituer 
une illustration exacte ce ce qui sera vu par le Client lors du voyage, dans la 
mesure ou le voyage se déroule dans différent lieux et différentes saisons.

ARTICLE 5 - Commande
5.1. Passation de la Commande
Toute Commande devient définitive à réception de l’acompte.Le paiement de 
l’acompte vaut pour acceptation des présentes conditions.
5.2. Modification de la Commande
Modifications imposées par le Vendeur
Le programme de voyage peut subir des modifications mineures, pour lequel 
Discovery Trains tiendra le client informé sans solliciter son accord 
(changements d’horaires, etc…). En revanche, conformément à l’article 
L211-15, lorsque, après le départ, un des éléments essentiels du Contrat ne 
peut être exécuté, le Discovery Trains s’efforcera, sauf impossibilité dûment 
justifiée, de proposer au Client des Prestations en remplacement de celles qui 
ne sont pas fournies.
Si le Client n’accepte pas la modification proposée, le Vendeur doit lui 
procurer les titres de transport nécessaires à son retour, sans préjudice des 
dommages et intérêts auxquels le Client pourrait prétendre.
Modifications demandées par le Client
Sur place, toute modification souhaitée par le Client devra être réglée selon 
les conditions du Prestataire local, qui ne pourra être tenu d’accéder aux 
demandes en cas de non-paiement des Prestations complémentaires deman-
dées par le Client.
Tout voyage écourté ou Prestation non réalisée ne donnent lieu à aucun rembourse-ment.

5.3. Annulation de la Commande par le client
Modalités
En cas d’annulation du voyage et des Prestations, le Client s’engage à infor-
mer Discovery Trains par lettre recommandée avec AR ou par mail dans les 
meilleurs délais.
Le calcul des frais d’annulation sera effectué à compter de la date de récep-
tion du courrier recommandé ou du premier jour ouvrable suivant la réception 
du mail par Discovery Trains.
Dans le cas où un ou plusieurs des Participants inscrits sur un même voyage 
serai(en)t contraint(s) d’annuler, Discovery Trains ne pourra garantir le tarif 
mentionné dans les documents de commande.
Les Prestations ne pourront être maintenues que si les autres Participants s’ac-
quittent du surcoût éventuel des Prestations qui auront dû être modifiées. Tout 
refus de l’un des Participants restants sera considéré comme une annula-tion, 
à laquelle seront appliqués les frais ci-dessous.
Frais d’annulation
Les frais spécifiques à chaque voyage sont mentionnés sur le devis ou le 
programme remis au client.
A défaut, les frais ci-dessous s’appliquent.
Période d’annulation / Frais d’annulation associés
Entre la date de réservation et 46 jours avant le déaprt : 5% du coût du 
voyage
Entre 45 et 30 jours avant le départ : 30% avec un minimum de 200 € par 
personne
Entre 29 et 21 jours avant le départ : 50%
Entre 20 et 8 jours avant le départ : 75%
Moins de 8 jours avant le départ (ou no show)  : 100%
Cas particuliers
En cas d’annulation, quelle que soit la raison, les frais extérieurs engagés par 
le Client tels que les frais de vaccination, de transport jusqu’au lieu de départ 
et retour au domicile, les frais de visa, ne pourront faire l’objet d’au-cun 
remboursement.
100% de frais d’annulation seront retenus sur les billets d’avion après la date 
d’émission.
100% de frais d’annulation pourront être retenus sur certains hôtels et cer-
taines périodes.
Non-participation 
Un séjour écourté à l’initiative du client, ou sa non-participation dans des ac-
tivités planifiées ne sauraient donner lieu à un quelconque remboursement ou 
dédommagement. Tout changement dans les services prévus à la demande 
du Client (hôtel, catégorie de chambre...) est susceptible de générer un sup-
plément qui ne saurait être remboursé.
5.4. Annulation du voyage par Discovery Trains
. En cas d’annulation du Voyages par Discovery Trains, pour des raisons 

techniques objectives rendant impossible le déplacement (fermeture des fron-
tières, annulation des vols ou trains vers la destination...), Discovery Trains 
s’engage à rembourser l’intégralité du voyage dans les 14 jours ouvrés sui-
vant la date de l’annulation.
. En cas d’annulation du voyage liée au fait que le nombre minimum de par-
ticipants n’est pas atteint, Discovery Trains s’engage à informer les 
voyageurs au minimum 3 semaines avant le départ. Le nombre minimum de 
participants étant signalé sur tous les voyages de groupe. En l’absence de la 
mention d’un nombre minimum de participants, le voyage n’est pas soumis à 
un mini-mum de participants.

ARTICLE 6 - Formalités administratives et sanitaires

Formalités
. Dès la confirmation de sa commande, le Client est invité à vérifier les docu-
ments demandés sur le site diplomatie.gouv.fr (rubrique « Conseil aux voya-
geurs ») ou auprès des autorités concernées (ambassade, consulat …).
Il est important de noter que certains pays de destination acceptant la CNI 
française n’acceptent pas pour autant sa prolongation autorisée par les au-
torités françaises. Il est donc fortement recommandé de privilégier l’utilisation 
d’un passeport valide à une CNI portant une date de validité dépassée. 
Selon la législation française, pour toutes les destinations nécessitant un 
passeport, un mineur, quel que soit son âge, doit désormais posséder son 
propre passeport. 
Depuis le 1er janvier 2013, les autorisations de sortie du territoire pour les 
mineurs français voyageant à l’étranger sans leurs représentants légaux sont 
supprimées par la réglementation française. 
Pour autant, certains pays de destination les exigent toujours. En plus des 
justificatifs d’identité et visas éventuels, ll est donc recommandé de munir un 
enfant se déplaçant sans ses parents de son livret de famille et / ou d’une 
autorisation de sortie du territoire établie sur papier libre par la personne 
exerçant sur lui l’autorité parentale.
Il est impératif, notamment pour les épouses et les enfants, que le nom 
figurant sur le document d’identité soit identique au nom sous lequel la com-
mande a été effectuée et les documents de transport et de séjour délivrés. 
L’accomplissement des formalités restent à la charge du Client à l’exception 
de l’obtention d’un visa qui peut être pris en charge par Discovery Trains. Les 
frais de délivrance des passeports, visas et autres documents de voyage (billets 
ou rachat de billets) ne peuvent, en aucun cas, être remboursés. Certaines 
compagnies acceptent de faire voyager les animaux domestiques; en ce cas 
vous devez être en possession de leur carnet de vaccination à jour.
Obtention de visa
Certains pays requièrent l’obtention d’un visa.
Discovery Trains propose de s’occuper des démarches d’obtention pour les 
ressortissants habitant en France qui possèdent un passeport français. Si le 
Client ne souhaite pas confier l’obtention des visas à Discovery Trains, il 
devient seul responsable de sa démarche et de son aboutissement en temps 
voulu. En cas de refus ou la non réception à temps du visa, aucun rembour-
sement ne pourra être étudié : les conditions d’annulation ci-dessus mention-
nées seront appliquées.
Si le Client confie la démarche consulaire à Discovery Trains, afin de lui 
permettre de l’effectuer dans les meilleures conditions, le Client s’engage à 
fournir les documents requis au plus tard trente (30) jours avant le départ en 
cas de visa unique, soixante jours (60) en cas de visa double et quatre-vingt 
dix jours (90) en cas de visa triple.
En cas d’annulation par le Client, les frais de visa ne sont pas rembour-
sables.
Le montant des frais de visa varie en fonction de chaque pays. Le montant 
de la Prestation n’inclut pas les frais de réexpédition des documents au domi-
cile du Client qui sont facturés (ou non) séparément.
En cas de traitement en urgence, des conditions particulières et des frais 
supplémentaires, détaillés dans le Programme de voyage, pourront être ap-
pliqués.
Important : certains pays exigent pour délivrer le visa, que la validité du pas-
seport soit supérieure à six (6) mois après la date de retour, qu’il dispose de 
deux pages face à face vierges, ou d’avoir un billet de retour ou de conti-
nuation et des fonds suffisants.                         
Risques sanitaires
Pour toute information concernant les risques sanitaires présents éventuelle-
ment dans le (les) pays de destination, et les pays d’escales et de transits et 
du voyage du Client, ainsi que les recommandations émises par les autorités 
en la matière et de se conformer à ses dernières, le Client trouvera les infor-
mations nécessaires en consultant les différents sites internet suivants :

• Ministère des Affaires Etrangères : www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-
aux-voyageurs et plus particulièrement les sous-rubriques « risque pays » et 
«santé » ;

• Ministère de la Santé : www.sante-sports.gouv.fr ;
• Institut de Veille Sanitaire : www.invs.sante.fr ;
• Organisation Mondiale de la Santé (OMS) : www.who.int

Si le Client voyage au sein de l’Union Européenne (UE), il est recommandé 
de se procurer la carte européenne d’assurance maladie (gratuite) qui, dans 

assurances et les spectacles ne peuvent faire l’objet d’aucun rembourse-
ment après leur émission.
Les frais d’annulation indiqués ci-dessus sont des conditions par dé-
faut. Lorsque le devis ou le programme précise des conditions d’annula-
tion différentes, celles-ci prévalent.
7.2 Cas particuliers
En cas d‘annulation d‘un ou plusieurs participants sur un même dossier, 
le tarif initialement prévu ne peut être garanti. Les participants restants 
devront accepter le nouveau tarif ou leur participation sera considérée 
comme annulée de son fait. Les frais extérieurs engagés par le client (visa, 
vaccination, transport personnel) ne sont jamais remboursables.
7.3 Annulation à l‘initiative de Discovery Trains
Discovery Trains peut annuler le voyage en cas de circonstances ex-
ceptionnelles et inévitables et, pour les groupes, si le nombre minimum 
de participants n‘est pas atteint (information communiquée au moins 3 
semaines avant le départ). Dans tous les cas, les sommes versées sont 
intégralement remboursées sans pénalité dans un délai de 14 jours.
7.4 Modifications
Des modifications mineures du programme (horaires, etc.) peuvent inter-
venir sans accord du client. En cas de modification essentielle après le 
départ, Discovery Trains proposera des prestations de remplacement ou 
les titres de transport pour le retour, sans préjudice des droits du client.
Toute prestation non consommée ou voyage écourté à l’initiative du client 
ne donne lieu à aucun remboursement.

valable, l‘assurance annulation de Discovery Trains doit être souscrite au 
moment du versement du premier acompte. Discovery Trains propose des 
formules Mutuaide Assistance (rapatriement et multirisque) disponibles sur 
demande. Aucune assurance ne couvre les annulations liées à l‘absence 
ou à l‘obtention tardive de documents de voyage.

Le responsable de traitement est la société DISCOVERY TRAINS. Les 
données collectées sont utilisées pour la gestion des réservations, la relation 
client, la prospection commerciale et les obligations comptables. Conformé-
ment au RGPD et à la loi Informatique et Libertés, le client dispose d‘un droit 
d‘accès, de rectification, d‘effacement et d‘opposition à l‘utilisation de ses 
données à des fins commerciales. Pour exercer ces droits : 		
contact@discoverytrains.net ou par courrier à l‘adresse de l‘article 1. 		
En cas de réclamation : www.cnil.fr.

Toute difficulté survenant au cours du voyage doit être signalée sur place 
sans délai aux partenaires de Discovery Trains, et dès que possible 
par mail ou téléphone aux conseillers de l’agence, afin de permettre la 
recherche d‘une solution. Toute réclamation doit être adressée par écrit à 
Discovery Trains, accompagnée des justificatifs, dans les 15 jours suivant 
le retour. Le délai de réponse est de 30 à 60 jours selon la complexité du 
dossier. En l‘absence de réponse satisfaisante dans les 60 jours, le client 
peut saisir gratuitement le Médiateur du Tourisme et du Voyage : 	
www.mtv.travel.

Les présentes Conditions particulières, complétant les Conditions gé-
nérales, représentent l‘intégralité de l‘accord entre les parties. Elles ne 
peuvent être modifiées que par un écrit signé des deux parties. Si une 
disposition était déclarée nulle, les autres resteraient en vigueur.

Les présentes Conditions particulières sont soumises à la loi française.
Pour les clients particuliers : en cas de litige, le tribunal compétent sera, 
au choix du client, celui du lieu de domicile du défendeur, du lieu d’exé-
cution de la prestation, ou du lieu de résidence du client au moment de la 
conclusion du contrat.
Pour les clients professionnels et les CSE : en cas de litige, les parties 
conviennent d’attribuer compétence exclusive au Tribunal de Commerce 
de Paris, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie.

Les présentes Conditions particulières de vente sont acceptées par le client dès le 
versement du premier acompte, conformément à l’article 3 des présentes condi-
tions.

ARTICLE 14 – Informatique et Libertés

ARTICLE 15 – Réclamations – Médiation

ARTICLE 16 – Dispositions générales

ARTICLE 17 – Loi applicable et juridiction compétente


